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			INTRODUCTION


			Tous les esprits sérieux comprennent aujourd’hui l’intérêt que doit exciter l’histoire du droit. La curiosité et la science trouvent leur compte à pénétrer chaque jour plus avant dans les détails des mœurs et des vieilles coutumes de nos pères. La connaissance du passé et l’expérience des peuples peuvent servir puissamment à l’explication des origines et au perfectionnement des lois modernes.


			Lorsque, au commencement du xixe siècle, apparurent nos codes immortels, monument élevé par la main du génie sur les ruines d’une législation disparue, on put croire un instant que les avenues de l’étude du droit allaient être déblayées. On enveloppait dans une même indifférence dédaigneuse tout ce qui touchait à un régime désormais proscrit ; on imaginait une rupture radicale entre le droit ancien et le droit nouveau. À quoi bon demander aux idées d’un autre temps l’interprétation d’un code qui était en contradiction avec ces idées !


			Le passé ne ressemblait plus au présent et n’avait plus de lumière à lui fournir. Le législateur moderne, en substituant l’unité la plus parfaite à la diversité la plus étrange, en réduisant à leur plus simple expression les dispositions nécessaires, en les classant par numéros, en les ramenant à des formules succinctes, avait mis la loi à la portée de toutes les intelligences. Les premiers commentaires furent mal accueillis, comme s’ils avaient dû gâter un chef-d’œuvre de simplicité et de clarté. Ne suffisait-il pas, pour interpréter un texte si précis, d’un peu de bon sens, et, pour l’appliquer au fait, d’un peu de logique ?


			Il y a tant de gens qui ont intérêt à restreindre l’essor de la science et à l’empêcher de franchir les bornes de leur esprit étroit ! Des hommes dont, la parole fait autorité triomphèrent de ces hautaines prétentions de l’ignorance.


			Ils comprirent que, si les révolutions changent les formes des gouvernements, elles ne peuvent du moins changer les règles de la justice naturelle, base immuable de la justice civile. Aussi, après avoir rendu hommage au génie des législateurs modernes, M. Nicias Gailhard (1) ajoutait-il : « L’excellence de leur œuvre était le fruit de la sagesse avec laquelle ils avaient su discerner ce qu’il était nécessaire d’abolir de ce qu’il était utile de conserver ».


			Nous avons fait, disaient les rédacteurs du Code, une transaction entre le droit romain et les coutumes » (2).


			Notre législation contemporaine est donc l’héritière des vieilles coutumes françaises et de la sagesse des jurisconsultes romains. Elle doit être trop fière de ses origines pour les dédaigner.


			C’est un éloge usé que de louer notre siècle de la rénovation des études historiques. Cependant, il faut le dire, tandis que l’histoire de France était l’objet d’investigations savantes, l’histoire du droit était encore négligée et restait dans l’ombre. Parmi les protestations que souleva cet oubli, il n’en fut pas de plus éloquente que celle d’un magistrat de province, qui depuis a su s’élever à la hauteur de toutes les fonctions éminentes où son génie devait l’appeler. M. Troplong (3), un des premiers, proclama la nécessité de restaurer la science historique appliquée au droit français, et contribua puissamment par ses écrits à renouer l’antique alliance du droit avec l’histoire.


			Dans la préface de son traité de la Vente, après avoir rendu justice à notre Code civil, il sommait toutes les gloires du passé d’apporter leur tribut au pied du chef-d’œuvre des législations modernes ; il invoquait la critique, l’histoire, la coutume ; il les appelait à concourir à l’agrandissement de la science, et, se plaignant enfin des esprits énervés qui laissent le droit dans l’isolement des autres études, il s’écriait : « En voulez-vous la preuve ? C’est que nous n’avons pas encore une seule histoire interne du droit français ! Et cependant, je le dis après avoir sondé la profondeur d’un tel sujet, il n’en est pas de plus digne d’un grand talent, ni de plus capable de faire revivre au XIXe siècle les grands athlètes du XVIe ! »


			Cet appel éveilla des échos dans de nobles intelligences. Plusieurs histoires du droit français furent aussitôt et presque simultanément annoncées en France et à l’étranger (4). Toutes n’ont point paru. L’une a été interrompue par la mort prématurée d’un estimable auteur ; l’autre a été abandonnée, soit que, pour arriver au but, le génie de l’écrivain fût insuffisant, soit que la route ne fût pas encore assez largement frayée.


			Plus heureux, M. Laferrière a achevé sa tâche. Mais la destinée lui a refusé le temps de revoir son œuvre et de la corriger lui-même. M. Laferrière, dont la perte est si regrettable, ne manquait ni du talent de l’écrivain, ni des vues élevées de l’historien, ni de la science du jurisconsulte. Ce qui lui a manqué, ce sont les matériaux : il est entré trop tôt dans la carrière ; il a marché trop vite ; s’élançant dans des voies nouvelles, il a pu laisser derrière lui tous ses devanciers, Fleury, Bernardi, Silberrard ; mais les travaux préparatoires n’étaient pas assez avancés, les archives judiciaires de l’Empire n’étaient pas suffisamment explorées, les coutumes provinciales étaient encore trop peu connues, et plus d’un coin de la France restait à fouiller. Aussi devait-il fatalement se heurter contre des écueils que nul phare ne lui signalait, et retomber dans des erreurs séculaires dont la critique moderne a, depuis lors, fait justice.


			L’histoire du droit français devra donc être recommencée. Parmi ceux qui ont attaché leur nom à cette noble entreprise, plusieurs déjà nous ont été ravis par la mort. MM. de Pasloret, Pardessus, Klimrath, Beugnot, nous ont légué des documents d’un prix inestimable. Ils ont laissé aussi de dignes successeurs ; car, dans notre belle patrie, aucune gloire littéraire ou scientifique n’est destinée à s’éteindre. Sans énumérer tous les précieux travaux déjà publiés, je rappellerai ceux de Rapetti, de Rozières, de Laboulaye, de Léopold Delisle, de Giraud, de Troplong.


			Les investigations locales se sont multipliées, et de nombreuses coutumes ont été exhumées de l’oubli. Toutes ces publications malheureusement n’ont pas été accomplies avec autant de science et de conscience que celles que nous devons à M. le conseiller Moullié.


			Ce n’est qu’après avoir fait quelques pas en avant que l’on aperçoit les difficultés de la route. À mesure qu’on découvrait de nouveaux documents, on sentait mieux l’absence de ceux qui manquaient. Les acquisitions faites ne servaient qu’à révéler l’importance de celles qui restaient à faire. Ainsi les hommes que leur capacité destinait à embrasser le mieux l’œuvre entière n’osaient plus en étudier qu’une partie. M. Giraud dit en tête d’un livre qui restera : « Je n’écris pas une histoire du droit français, mais je réunis des matériaux pour ceux qui la voudront écrire. Je ne sais pas, en effet, si les sources et les monuments originaux sont assez explorés pour entreprendre un ouvrage de cette importance » (5).


			De nos jours, on a entrepris de faire la collection complète des lois, des règlements, des statuts de tous les siècles et de tous les pays du monde. Cette idée grandiose appartient à la Russie. M. le sénateur Hubé a parcouru les pays les plus lointains, à la recherche des monuments législatifs anciens et modernes. Il s’est présenté chez moi, sous les auspices de M. Laferrière, et l’importance qu’il attachait à recueillir les fors des Pyrénées m’a fait mieux comprendre que ce serait une œuvre pieuse et nationale de ne pas les laisser s’égarer et disparaître.


			Déjà Du Cange, « dont toute la terre connaît l’érudition, » disait Leibnitz, Du Cange, dans une préface aux Établissements de saint Louis, à la suite de Joinville, proposait de publier les textes primitifs de nos lois et de les réunir dans un vaste recueil, « travail qui, suivant ses expressions, serait si utile au public et à ceux qui font, profession de la jurisprudence française ».


			L’Académie des inscriptions et belles-lettres, en donnant un puissant élan à l’étoile des antiquités nationales, n’a pas négligé nos antiquités juridiques. N’est-ce pas à ce corps illustre que devrait être confiée, comme le complément de sa belle publication des Ordonnances de nos rois, l’exécution du projet de Du Cange, la réunion des statuts, des franchises, des privilèges, des fors, des coutumes, enfin de tout ce qui fut la loi vivante de nos pères ?


			En attendant que ce vaste monument s’élève, et pour y contribuer dans la mesure de nos forces, je présente ici quelques matériaux, recueillis d’une main moins habile que patiente. Ces matériaux ne pouvaient être exploités que sur les lieux mêmes.


			Les grandes cités seules voient s’élever dans leur sein les chefs-d’œuvre de l’architecture ; mais comment le génie de l’artiste pourrait-il donner naissance à ces merveilles, si d’obscurs manœuvres n’avaient d’avance, dans les contrées lointaines et désertes, fouillé les rochers stériles, les forêts sauvages, les mines profondes, pour en extraire les marbres éblouissants, les bois rares, les métaux précieux ?


			C’est parmi les humbles ouvriers de la science que j’ai aspiré à prendre place. Je viens offrir une pierre pour un monument encore inachevé.


			Notre grand historien, Henri Martin, a dit avec raison : « Ce n’est qu’avec les riches détails qu’offrent les travaux spéciaux qu’on peut arriver à des notions vraies sur les faits dont l’histoire générale donne le tableau ».


			Ainsi M. Laferrière a fait une très-belle étude des fors de Béarn, parce que ces fors avaient été publiés et traduits par des hommes de mérite, commentés par des savants jurisconsultes, appliqués par le parlement de Navarre. Il n’a consacré que peu de lignes, renfermant beaucoup d’erreurs, aux fors de Bigorre, parce que ces fors, épars, égarés, non encore recueillis, avaient manqué d’interprètes initiés aux mœurs, à la langue, aux traditions locales.


			C’est une page inédite de l’histoire du droit français que j’ai entrepris d’écrire. J’ai puisé presque tous mes documents à des sources inexplorées, et, comme recueil de faits inédits, mon livre, je l’espère, ne péchera point par la stérilité.


			Après avoir insisté sur l’utilité des monographies comme fondement de l’histoire générale du droit, nous avons cherché à nous mettre en garde contre les abus de cette méthode.


			Des hommes très-disposés à attaquer l’érudition des autres pour dissimuler leur propre ignorance se sont plu à mettre au jour des documents suspects avec la prétention d’être crus sur parole. Ils ont jeté ainsi des pièces douteuses dans des débats importants, et l’esprit de parti à qui ils prêtaient des armes s’est empressé de s’en servir sans les vérifier. Une défiance prudente est devenue une condition essentielle de la vraie science. Nous nous sommes méfié des chartes venues on ne sait d’où, et dont le contrôle est impossible. Cependant, en cherchant à éviter un écueil, il ne fallait pas se heurter contre un autre : je veux dire le scepticisme. Tant de titres originaux ont péri que nous avons été heureux de les remplacer par des copies anciennes, après nous être assuré que le caractère personnel autant que l’habileté paléographique du copiste offraient des garanties contre toute possibilité d’erreur volontaire ou involontaire.


			Obligé de nous appuyer presque toujours sur des documents inédits, nous aurons soin d’indiquer où nous les avons trouvés. Lorsqu’une preuve nous paraîtra isolée ou insuffisante, nous ne manquerons pas d’en montrer le côté faible et d’invoquer, pour la corroborer, l’analogie des traditions locales ou des usages des pays étrangers.


			Un autre péril sur lequel nous sommes loin d’avoir fermé les yeux, c’est de réduire ce qu’il y a de moral et d’élevé dans l’histoire aux minces proportions d’un recueil d’anecdotes et de curiosités judiciaires. En recherchant les coutumes d’une province, nous n’avons pas perdu de vue que notre but était de fournir des matériaux à un travail d’ensemble.


			L’histoire a pour base l’observation et les faits. Lorsque les faits ont été constatés avec soin, il appartient à l’homme supérieur d’éliminer ou de choisir ceux qui, par leur importance ou leur caractère, méritent de former la trame du récit continu, ce qui constitue la vraie science historique. Au-dessus plane la philosophie, qui des annales de tous les peuples déduit la loi supérieure, la grande synthèse de l’humanité.


			Avant que le génie entreprenne un de ces grands tableaux complets où il puisse faire ressortir les traits saillants, en disposant les choses avec art et méthode, il faut que tout soit connu, et aucune partie de notre patrie ne doit être laissée dans l’ombre par ignorance ou par dédain.


			En choisissant le comté de Bigorre pour le sujet principal de mon travail, je n’ai pas entendu cantonner mes investigations dans les étroites limites de cette province. J’ai pris sa législation comme un type auquel j’ai comparé les législations des Pyrénées françaises et espagnoles. J’en ai étudié les analogies et les dissemblances. Souvent même, pour éclairer un point douteux et controversé de notre droit local, ai-je poussé la curiosité jusqu’à consulter au loin les coutumes des peuples étrangers. J’ai espéré que ces digressions, dont j’ai dû me montrer sobre, me seraient pardonnées si elles rendaient la lecture de mon livre moins aride, et si elles fournissaient quelques faits nouveaux à l’histoire générale.


			Ce qui a servi de base à mon livre, c’est la Coutume de Barèges, publiée à la fin du siècle dernier ; c’est le For de Bigorre. J’ai recherché avec ardeur les fors particuliers et les privilèges des diverses communes et vallées. Ces chartes, dirai-je avec MM. Guizot et Troplong, arrachées par la force ou concédées volontairement, ne furent, en grande partie, que de petits codes civils et criminels, destinés à régler les rapports élémentaires d’une société respirant pour la première fois l’air de la liberté.


			Les statuts des vallées, les règlements spéciaux, les cartulaires des châteaux et des abbayes, les registres des anciens notaires, m’ont fourni des renseignements ignorés et tellement anciens qu’ils auront l’attrait de la nouveauté. Dans mes longues recherches à la découverte des monuments de notre vieux droit pyrénéen, il m’est arrivé, je l’avoue, de douter de mes forces et de l’utilité de mon œuvre ; j’ai senti mon courage faillir et mes pas chanceler dans les rudes sentiers où je m’étais engagé sans guide. Des encouragements venus de haut (6) ont excité mon zèle, et le désir de m’en rendre digne a ranimé mon ardeur. J’ai compris que la faveur accordée à mes essais s’adressait plus au choix du sujet qu’à la manière dont il était traité : aussi ai-je remis sur le métier ce qui était déjà fait, et quelques découvertes ont récompensé la patience avec laquelle je les avais poursuivies.


			Avant de m’engager dans les détails, peut-être serait-il utile d’indiquer la route que je me suis proposé de parcourir, et de donner une esquisse du plan que je me suis tracé.


			Mon premier livre est consacré à l’organisation politique et judiciaire de la Bigorre.


			L’étude de la féodalité doit être placée parmi les préliminaires indispensables de l’étude du droit au moyen âge. L’heure est venue de rendre justice à la féodalité, si diversement appréciée par nos historiens. Je ne saurais considérer comme une ère d’anarchie une époque où je trouve l’origine de tous les pouvoirs. Là prend naissance une hiérarchie qui unit tout par les liens du vasselage.


			Le roi de France, si éloigné des Pyrénées, voit son autorité décroître lorsque, dans des temps de troubles et d’invasions, il ne peut plus étendre sa protection jusque dans nos montagnes. Mais, à mesure que l’ordre reparaît, sa puissance se relève et grandit. Son éloignement même ajoute à son prestige, et le peuple aime à se donner à un souverain qui peut lui octroyer des privilèges.


			Après le roi venait le duc ; mais le duc de Gascogne disparaît de bonne heure de l’histoire locale, où il laisse peu de traces.


			Le vrai maître du pays, celui qu’on appelle le seigneur, c’est le comte de Bigorre. Il semble réunir en lui tous les attributs de la souveraineté. Il redoute les rivalités armées et les coalitions de ses puissants vassaux, les vicomtes, les barons, beaucoup plus que les développements des franchises populaires.


			Dans ces temps d’inégalité, la société féodale était distribuée en castes différant entre elles de fortune et d’autorité, d’intérêts et d’instincts ; chacune, depuis la plus élevée jusqu’à la plus humble, aspirait à obtenir des privilèges spéciaux.


			Les classifications sociales, si nombreuses jadis, sont d’autant plus curieuses à étudier que presque toutes aujourd’hui sont absolument effacées de nos mœurs, et que la mémoire même en est perdue.


			La noblesse était divisée en catégories que j’indiquerai. Peut-être ai-je été trop long dans mes recherches sur les abbés lays des Pyrénées, ces vaillants défenseurs de la frontière, dont la noble race a été toujours féconde en héros.


			Peut-être ai-je été trop court en parlant du clergé, de l’évêque de Bigorre, si puissant dans la contrée, des abbés de monastères, si considérés par le peuple, des prêtres de campagne, si influents au sein d’une population éminemment catholique. De peur de tomber dans des redites, je me suis exposé au reproche d’avoir laissé des lacunes. C’est que j’avais déjà raconté et expliqué ailleurs l’action exercée par le christianisme sur les lettres, les mœurs, la législation des populations pyrénéennes. Dans ce pays de déserts, de forêts, de montagnes, les moines se répandirent en grand nombre dans les vastes solitudes dont le charme les attirait. Ils acquirent des territoires considérables dans un temps où l’importance sociale de la terre n’était pas comprise ; ils se livrèrent à des défrichements immenses, à une époque où ces entreprises étaient plus coûteuses que productives. Ils créèrent des hameaux qui devinrent des villages et même des villes. Ils appelèrent autour d’eux les populations dans l’intention de les moraliser par la religion et par le travail. Ils rallumèrent le foyer des lumières dans ces régions écartées.


			L’abbé devint l’égal du seigneur le plus puissant. Les moines, recrutés dans les rangs de la noblesse et du peuple, cherchèrent à concilier ceux que les institutions séparaient, mais qui étaient des frères devant Dieu. Ils passaient les actes de transaction privée et rédigeaient les fors, qui n’étaient souvent que des actes de transaction politique.


			Ce qui nous étonne surtout de nos jours, ce sont les distinctions qui existaient dans les dernières classes. Je retracerai la condition des serfs, des ceysaux, des questaux, des francaus, des cagots, des paysans, des commerçants, des bourgeois.


			La distinction la plus énergiquement affirmée par les fors était celle que la loi traçait entre l’étranger, l’habitant et le voisin. Je me suis attaché à bien faire ressortir les prérogatives du voisin (vicinus), l’homme du vic, et à préciser les caractères du voisinage, le jus civitatis du moyen âge.


			De nos jours on s’est occupé beaucoup de la condition politique et privée de la femme. Comme l’a très-bien dit M. Charles Vergé, c’est un de ces problèmes qui sont éternellement à l’étude et n’auront jamais de solution ; mais, en même temps que surgissent les difficultés d’appréciation, s’élève pour les esprits généreux et attentifs le besoin d’élucider le passé et de préparer, dans les limites du possible, toutes les réformes après lesquelles notre époque aspire. Deux mémoires, ou, pour mieux dire, deux bons livres ont été couronnés par l’Académie des sciences morales : l’un sur la condition politique de la femme, par M. Édouard Laboulaye ; l’autre sur sa condition privée, par M. Paul Gide. J’étudierai la question sous ce double aspect, et je montrerai la divergence notable qui existe, à cet égard, entre les coutumes des Pyrénées et celles du reste de la France.


			Parmi les prérogatives dont jouissait la femme en Bigorre, le for accorde à ceux qui se réfugiaient sous sa protection le droit d’asile, dont les sanctuaires et les choses sacrées avaient le privilège. Nous avons recueilli d’autres faits qui sont moins connus et qui ne sont pas moins curieux.


			Si en France la question de l’incapacité politique de la femme n’est guère sortie encore de la paisible enceinte d’une illustre et savante assemblée, à l’étranger elle a été débattue à la tribune nationale et a pénétré jusque dans la loi. Le droit de suffrage a été concédé aux femmes dans un état de l’Ouest de la grande république américaine, et, s’il a été refusé au mois de mai 1867 en Angleterre, ce n’est pas sans avoir été vivement discuté dans la presse, et sans avoir passionné les esprits à la Chambre des communes (7). En Bigorre, tous les voisins et toutes les voisines jouissaient également du droit de vote. Je produirai à ce sujet un document ancien, que j’ai le premier mis au jour. J’ajouterai ici en note un autre document plus récent, découvert par M. Eugène Cordier. La persistance des vieux usages dans nos montagnes est telle que, sous la Révolution, les femmes jouirent, comme au moyen âge, de la liberté de délibérer avec les hommes sur les questions de partage des biens communaux, questions des plus graves chez un peuple pasteur (8).


			Le droit politique est en relation si intime avec le droit civil qu’on ne peut les isoler l’un de l’autre.


			Le droit politique de la Bigorre avait peu fixé l’attention des historiens ; nous avons essayé d’en retrouver les traces dans l’histoire des états généraux du pays, dont nous avons rappelé les origines, la constitution, les attributions, et dont nous avons raconté l’influence sur les affaires politiques, sur l’administration, sur les lois.


			L’organisation de la justice devait être un des premiers sujets de nos investigations. Il est difficile, dans un pays peu avancé, de ressaisir, au milieu des obscurités du moyen âge, les premières lueurs qui éclairent la naissance et les essais d’un système judiciaire dont la formation a été lente et progressive. Les fors des vallées formulent en langage énergique les devoirs des magistrats et la sainteté de leur mission sociale. Si l’appréciation des qualités morales nécessaires pour être bon juge ne change pas, l’appréciation des conditions exigées pour la bonne administration de la justice varie souvent. Ainsi l’inamovibilité de la magistrature nous paraît aujourd’hui la meilleure sauvegarde de son indépendance, la plus sûre garantie de son impartialité. Jadis au contraire, en Bigorre, la courte durée des fonctions de juge était réclamée par le peuple comme une garantie contre l’abus qu’on pouvait en faire. Le peuple voulait être jugé par ses pairs, et le for général interdit à ceux qui étaient trop haut placés pour être responsables de leur décision, au comte et à l’évêque, le droit de juger. Des cartulaires que j’ai eus le premier à ma disposition m’ont permis de reconstruire la hiérarchie et de définir la nature des pouvoirs des officiers de justice, depuis le sénéchal jusqu’au sergent. Nul n’avait pu faire encore ce travail pour les Pyrénées ; or souvent, dans des contrées voisines, le même nom était donné à des magistrats dont les attributions étaient différentes. Souvent aussi un titre ancien avait été conservé, quoiqu’il eût perdu dans le cours des âges son importance et sa dignité primitives.


			Mon deuxième livre est consacré aux lois civiles. Quel ordre devais-je suivre ? L’ordre chronologique des fors et coutumes ? Dans les chartes du moyen âge, droit politique, droit civil, procédure civile et criminelle, droit pénal, droit féodal, tout est mêlé, confondu, et, dans ce chaos de dispositions disparates, il serait difficile de faire pénétrer la lumière. J’ai préféré classer tous les textes anciens, souvent puisés à des sources diverses, selon le plan adopté par nos codes. Cette classification nous est familière. Je ne m’y suis pas cependant rigoureusement astreint, de peur de former des cadres qu’il faudrait laisser vides, les coutumes locales ne fournissant pas les matériaux nécessaires pour les remplir.


			Au commentaire, quelquefois aride, qui ne s’adresse qu’à la réflexion, j’ai cru pouvoir joindre le récit animé, qui intéresse l’imagination à ces coutumes du temps passé. Cependant je n’ai rien sacrifié de l’exactitude que réclame l’histoire au vain désir de piquer la curiosité et d’avancer des nouveautés.


			Je commencerai donc par la publication des lois, qui étaient promulguées à son de trompe, et par les effets de la loi, qui n’admettait pas toujours le principe de la non-rétroactivité. Quant aux actes de l’état civil, on s’étonne de voir le législateur s’occuper si tard de régulariser leur constatation. Au moyen âge, tout ce qui tenait à la formation de la famille avait tant d’intérêt pour elle, tant de notoriété pour tous, qu’on ne sentait pas la nécessité de consigner dans un écrit authentique des faits accomplis au grand jour de la plus éclatante publicité, aux baptêmes, aux mariages, aux enterrements, la foule des amis et des parents accourait souvent si nombreuse qu’il fallut, par des règlements locaux, mettre des bornes à ces démonstrations sympathiques exagérées. Dans ces actes solennels, la religion intervenait, pour donner ses bénédictions, le pouvoir féodal pour exiger quelque tribut. La loi s’en occupait assez peu ; néanmoins, il n’est pas sans quelque intérêt de curiosité de recueillir ce qui reste, dans la tradition et dans les usages, des cérémonies anciennes spéciales au pays.


			Nous rechercherons ensuite les caractères du domicile sous le régime féodal. Des conditions étaient imposées à celui qui aurait voulu souvent changer de résidence pour changer de seigneur.


			La position des bâtards en Bigorre offre des singularités qui choquent nos mœurs actuelles. Nous parlerons aussi de la puissance paternelle, qui malheureusement, négligée par le législateur moderne, tombe en décadence.


			La distinction des biens, si simplifiée dans nos codes, était fort compliquée à une époque où l’égalité que nous aimons à trouver partout n’existait encore nulle part. Aux origines de la féodalité, la terre, au lieu d’être possédée par l’homme, semblait le posséder et lui imprimer son caractère. L’état des terres comparé à l’état des personnes a été admirablement étudié au point de vue général. Je vais en faire l’objet d’une étude rapide, circonscrite à un point de vue spécial, inaperçu de nos historiens, au point de vue des mœurs pyrénéennes.


			« La loi civile, a dit Montesquieu, est le palladium de la propriété ». Qu’était la propriété au moyen âge, et comment fut-elle protégée par la loi ?


			La propriété territoriale avait été acquise ou envahie par les hommes seuls capables de la défendre, par les seigneurs féodaux. Lorsque l’ordre commença à renaître, le peuple revendiqua sa part de la propriété, qui lui fut restituée ou cédée, mais à certaines conditions. Le motif qui avait fait imposer ces conditions finit par tomber dans l’oubli, et l’on murmura contre les entraves dont la liberté des terres était surchargée.


			Les fors des Pyrénées se montrèrent de bonne heure favorables à l’indépendance de la propriété ; ils accordèrent comme un privilège ce qui nous paraît aujourd’hui un principe de raison et de justice ; ils allèrent si loin dans la voie des idées civilisatrices et progressives, que l’on dirait parfois qu’ils ont été littéralement traduits par le législateur moderne, notamment dans la disposition qui ne permet l’exploration qu’à l’utilité publique et avec indemnité préalable.


			La civilisation romaine n’avait pas rencontré de résistance en pénétrant dans les Gaules, mais elle arriva lentement au fond des Pyrénées, et ne parvint point, surtout dans les vallées et les hautes montagnes, à déraciner les vieilles habitudes nationales. Le chapitre relatif aux successions offrira des particularités remarquables sur le droit de famille.


			Strabon (9) cite comme un fait très-singulier que, chez les Cantabres, c’est l’homme qui apporte une dot à la femme, c’est la fille qui est héritière, c’est elle enfin qui marie ses frères. Il ajoute que c’est une sorte de suprématie féminine, de gynécratie, fort peu conforme aux principes d’un État bien organisé.


			Les Cantabres sont devenus les Basques. Les coutumes d’origine euskarienne encore vivantes au moyen âge, ne sont pas un des exemples les moins frappant de la persistance des anciennes mœurs dans les Pyrénées. Ainsi nous retrouvons en Bigorre le droit de primogéniture admis sans distinction de sexe ; la fille héritière considérée comme le chef de la famille, mariant ses frères, appelés par la loi esclaves (esclaus, esclabes), et les obligeant, jusqu’à l’époque de leur mariage, à consacrer tout leur travail à l’accroissement du patrimoine.


			Dans nos vallées, la conservation de la maison passait avant la conservation de la famille, et la femme était regardée comme plus propre que l’homme à conserver la maison. C’est la maison qui avait un nom et qui l’imposait à l’homme que la femme y recevait. Cet usage séculaire vit encore dans nos villages, d’où il sera difficile de le faire entièrement disparaître.


			J’ai retrouvé, sur les testaments, les donations, les divers contrats et notamment sur le contrat de vente, des détails, des singularités locales, des formalités symboliques qui méritaient de paraître au jour. Je parlerai de la signature des actes ou plutôt de la manière de remplacer la signature, dans un temps d’ignorance, où si peu de personnes savaient écrire. J’ai omis de citer un étrange usage, en vigueur surtout dans les Pyrénées. Mabillon (10) en mentionne de nombreux exemples tirés des chartes du monastère de Saint-Sever. On attachait à l’acte une lanière de cuir, et, au lieu de signer l’acte, on faisait à la courroie un nœud de sa façon (11). M. Rabanis (12) dit que les témoins nouaient au lieu de signer et qu’on les appelait noueurs, nodatores. Je crois que c’est une erreur. Les noueurs et les témoins étaient bien distincts.


			Cela résulte d’une charte de donation consentie vers 1130 par Fortaner, vicomte de Sault. Il est dit que le vicomte, que son frère Bruno, que plusieurs barons ont fait des nœuds. Puis on cite à la fin, et séparément, ceux qui ont servi de témoins instrumentaires, l’évêque d’Aire notamment (13).


			En Bigorre les monastères étaient nombreux et les moines bons calligraphes. J’ai retrouvé beaucoup de chartes parties ou chartœ indentatœ. Deux copies de l’acte, écrites sur une même feuille, étaient séparées par de grandes lettres, que l’on coupait en ligne droite ou dentelée comme on le fait encore aux souches des inscriptions de rente.


			La condition du débiteur dans les Pyrénées n’avait guère été étudiée. Des documents que j’ai découverts m’ont permis de raconter comment le débiteur mort insolvable pouvait, par une procédure posthume, être relevé de l’excommunication.


			Le troisième livre embrasse les lois de la procédure civile et de l’instruction criminelle, deux choses aujourd’hui distinctes et autrefois confondues.


			Les formes élaborées de la procédure écrite furent lentes à s’introduire dans nos vallées. On remarquera notamment la forme simple et naïve de citation à l’usage de nos montagnards illettrés : elle se réduisait à une simple croix tracée sur leur porte.


			Nous n’avons pas dédaigné de rechercher ce qui restait, dans les chartes du pays, des jugements de Dieu, des épreuves de l’eau bouillante, des combats judiciaires.


			Ces procédures de l’épée et du hasard nous paraîtraient inexplicables, si nous pouvions oublier qu’elles étaient en parfaite harmonie avec le régime d’un temps d’ignorance, où la force dominait. Proclamer que bataille n’était pas voie de droit, qu’une décision, au lieu d’être livrée au sort des armes, devait être basée sur le raisonnement et la loi, c’était forcer les seigneurs féodaux, qui ne savaient que combattre, à émigrer peu à peu des cours de justice, et à laisser la place à des légistes recrutés dans les rangs populaires. Les fors de Bigorre se montrent partout hostiles au combat judiciaire ; ils cherchent, quand ils ne peuvent pas le supprimer, à en diminuer les dangers, et finissent par lui substituer la preuve testimoniale.


			La justice des juges et des consuls était paternelle comme celle qui se rend en famille. Les sentences étaient prononcées, non dans des palais, il n’y en avait pas dans ces pauvres régions, mais à l’ombre d’un chêne, sur la place publique, ou dans le cloître de l’abbaye, en présence du peuple et devant l’image de Dieu.


			La procédure participait de la simplicité des mœurs du pays. Les mesures d’humanité prises par le Code en faveur du débiteur saisi existaient aussi dans nos communes, et les coutumes avaient déjà adopté, ce que le législateur moderne cherche encore, des dispositions exceptionnelles pour rendre la justice économique et prompte, lorsqu’il s’agit d’affaires peu importantes et concernant les pauvres.


			Les fors, en évitant que l’appel ne devînt un moyen de prolonger indéfiniment le litige, favorisèrent son introduction, dans un temps où le pouvoir seigneurial repoussait cette institution, qui tendait à l’amoindrir.


			Le quatrième livre contient les lois pénales. On a eu raison de reprocher à M. Laferrière d’avoir exclu le droit criminel de son Histoire du droit français. « N’est-ce pas là, dirons-nous avec M. Nypels, une des phases les plus importantes de la vie sociale, et le droit criminel n’exprime-t-il pas plus fidèlement peut-être qu’aucune autre partie de la science les progrès successifs que fait l’idée de la justice dans l’histoire de l’humanité ? »


			L’énumération des peines en usage en Bigorre démontrera qu’en général elles étaient moins cruelles qu’ailleurs. S’il en est qui nous paraissent barbares, il ne faut pas oublier qu’elles ont été en vigueur dans tout le Midi ; tel était l’horrible supplice qui consistait à enterrer vivant le meurtrier, attaché au cadavre de sa victime.


			Les peines étaient presque toujours arbitraires (penas arbitradoras), et la loi s’en remettait pour leur fixation à la sagesse du juge (à la conexensa deu iutge). Le peuple ne s’en plaignit jamais. Il trouvait raisonnable de confier au magistrat le soin de mesurer le châtiment à la faute et de tempérer à son gré la rigueur de supplices souvent écrits dans la loi comme moyen d’intimidation. Ainsi j’aime à douter, malgré les dispositions formelles des fors de Béarn, qu’aucune cour ait jamais fait planter un titre faux avec des clous sur le front du faussaire.


			Les privilèges des Pyrénées multiplient les dispositions protectrices de la liberté individuelle et admettent avec la plus sage réserve les détentions préventives.


			Les crimes de lèse-majesté divine, punis, dans le Midi surtout, avec une véritable cruauté, étaient réprimés avec plus de douceur dans la Bigorre catholique que dans le Béarn, où les protestants ne se piquaient guère de tolérance. Les crimes contre les personnes étaient précisés avec soin. Des dispositions qui n’ont pénétré dans notre Code pénal que dans la révision du 13 mai 1863 semblent avoir été empruntées à nos fors les plus anciens.


			Des lois fort remarquables sont celles qui tendaient, en Bigorre, à rendre les réconciliations forcées, en obligeant les particuliers à pardonner et les communes voisines à vivre en bonne harmonie.


			Ce qui étonne, ce que la grossièreté des mœurs d’un temps d’ignorance explique à peine, c’est l’indécence des châtiments imaginés précisément pour protéger la décence publique. Nous montrerons comment ces châtiments se sont moralisés et adoucis à mesure que les mœurs elles-mêmes se perfectionnaient.


			Les attentats contre la propriété entraînaient des punitions plutôt exemplaires que cruelles. Nos contrées étaient si attachées à leur vieux système pénal, comme à toutes les anciennes coutumes, qu’il fallut un arrêt du parlement de Toulouse, du mois de juin 1785, pour proscrire l’usage de promener dans les rues le voleur portant sur lui un échantillon de l’objet volé.


			Les règlements municipaux, les statuts des vallées, nous offriront surtout une peinture curieuse des mœurs populaires, faite pour ainsi dire d’après nature.


			Le cinquième livre est consacré à ce que j’appellerai les lois féodales. On s’est peu préoccupé jusqu’ici de rechercher les droits et devoirs féodaux dans les Pyrénées. Est-ce que les historiens du pays n’auraient pas été fâchés de se persuader que la liberté s’était réfugiée dans nos vallées, tandis que le despotisme féodal faisait peser son joug partout ailleurs ? Ou bien l’absence de documents certains serait-elle la cause de leur silence ? De précieux cartulaires, que l’on ne connaissait plus et que le hasard m’a fait retrouver, m’ont permis de combler cette lacune historique. Sans doute le peuple des montagnes a conservé peut-être plus longtemps que la population de la plaine son indépendance et sa fierté ; mais plus longtemps aussi, dans son castel féodal bâti sur la crête d’un rocher comme l’aire d’un aigle, le seigneur montagnard a pu continuer les exigences de la puissance seigneuriale. L’importance et le caractère des redevances variaient suivant les pays. En Bigorre, un peuple pasteur aimait mieux payer l’impôt en nature qu’en argent. Quelquefois les redevances s’acquittaient au son du violon et au milieu des danses.


			Nous dirons tout, nous flétrirons les excès ; nous justifierons les coutumes qui, bonnes à l’origine, ne devinrent des abus que dans la suite des temps.


			À l’occasion des excès les plus détestables de la féodalité, nous nous poserons deux graves questions : Est-il vrai qu’en Bigorre aient jamais existé deux révoltants abus, les massipia et le droit du seigneur ?


			Est-il vrai que des gentilshommes, qui d’ailleurs se permettaient tant de choses, se soient permis, en vertu d’une coutume criminelle, connue sous le nom de massipia, de prendre par-devant notaire une femme pour un nombre d’années déterminé, et de l’adjoindre à l’épouse légitime, en lui promettant la survivance ?


			Est-il vrai que le droit du seigneur ait été exercé dans les Pyrénées ?


			J’avais déjà traité ces deux questions avec une impartialité qui m’a valu des éloges que je suis jaloux de mériter. J’ai découvert des documents nouveaux, qui m’ont servi à compléter mon travail.


			La question du droit du seigneur, si vivement agitée il y a quelques années, n’est pas encore résolue et reste ouverte à la controverse. En Bigorre, nous n’avons pas trouvé de textes formels comme en Béarn, mais nous y avons rencontré toujours vivantes des traditions si positives, que nous n’hésiterons pas à conclure que cet odieux abus a existé dans ce pays, s’il a existé ailleurs. Aussi, après avoir interrogé en France les Archives de l’Empire et les manuscrits de la Bibliothèque impériale, avons-nous porté au loin nos investigations, en Espagne, en Allemagne et dans diverses parties de l’Europe.


			À la fin de l’ouvrage nous ajouterons le texte de chartes inédites, de coutumes ignorées : ce sera le couronnement et peut-être le principal ornement de notre œuvre.


			La France ne doit pas négliger le trésor de ses vieilles lois. Elle est jalouse de ses richesses matérielles et intellectuelles. Les moins précieuses ne sont pas celles que la sagesse de ses anciens légistes lui a léguées. Elle n’a rien à répudier de cet héritage, et ce qu’elle en a déjà recueilli doit lui donner le désir de n’en rien laisser perdre.


			Après avoir parcouru la carrière que nous nous sommes tracée, nous indiquerons les sources bibliographiques où nous avons puisé nos documents et le lieu où leur vérification pourra se faire. À défaut d’autre mérite, on ne nous refusera pas, je l’espère, le don de la patience dans les recherches.


			Dois-je, en finissant, insister sur les services que l’histoire a rendus au droit et sur ceux que le droit peut rendre à l’histoire ?


			L’heureuse influence de l’école historique sur le progrès de la jurisprudence moderne n’a plus besoin d’être démontrée. L’histoire, en remontant à la fondation des institutions anciennes, met à découvert les fondements des institutions modernes. En nous enseignant d’où vient la loi, elle nous en raconte la filiation et nous en révèle l’esprit. En renouant au présent la chaîne du passé, elle prépare les améliorations de l’avenir.


			Il me paraît évident encore que, si l’histoire est utile au droit, le droit peut être utile à l’histoire.


			M. Granier de Cassagnac a dit : « De même que, pour embrasser toutes les lignes et tous les détails d’une étendue, on se place au sommet de l’éminence la plus relevée, de même nous croyons que, pour saisir et ramener à soi d’un coup d’œil toutes les masses de l’histoire de France, le droit est le pic dont, il faut gravir la cime ».


			C’est sur les hauteurs du droit que je me suis placé pour chercher à embrasser les détails inaperçus des mœurs pyrénéennes.


			La loi, qu’elle se nomme usage ou coutume, prend l’homme à son berceau, le suit dans toutes les périodes de la vie et ne l’abandonne que lorsque sa tombe est fermée. La loi est une manifestation du développement de l’humanité. Elle s’obscurcit dans les temps d’ignorance, elle reprend son éclat aux rayons du progrès ; elle n’est jamais parfaite, la perfection étant refusée à toute œuvre humaine ; mais elle est toujours perfectible comme l’homme lui-même. Elle ne reste étrangère ni au bien, ni au mal, soit qu’elle régularise l’un, soit qu’elle réprime l’autre ; elle ne peut traverser les différents âges sans garder comme une teinte de leurs idées et de leurs préjugés, même longtemps après que ces idées et ces préjugés ont à jamais disparu avec le siècle, lui les avait vus naître.


			L’histoire du droit est donc l’histoire des mœurs d’un pays.


			« Le moyen âge n’est encore guère connu, » a dit un de nos savants qui le connaissent le mieux (14). Il ne sera bien connu que lorsque, dans toutes les parties de la France, aujourd’hui si unies, jadis si divisées, on aura sérieusement recherché, dans les chartes, dans les coutumes, l’empreinte qui leur est restée des vieux usages populaires. Ces usages, dans chaque contrée, offrent un caractère spécial, et chaque pays les marque de son cachet ; ainsi dans les Pyrénées j’ai cru y trouver un parfum des douces vallées où la vie s’écoule obscure et paisible, un souffle de l’air pur des hautes montagnes, où l’homme, dans les sereines solitudes, garde plus de liberté et de fierté.


			Dans mes longues et laborieuses recherches, j’ai recollé une riche moisson de faits inédits. Puissent-ils être utilisés par une main plus habile que la mienne, au profit de la science du droit et de celle de l’histoire !


			Heureux au moins si mon œuvre modeste peut servir à prouver une fois de plus quel espace immense nous avons parcouru en peu de temps dans la voie de la civilisation et du progrès !
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			LIVRE Ier : 
ORGANISATION POLITIQUE 
ET JUDICIAIRE


			CHAPITRE Ier


			I. La féodalité. — II. Le Comte. — III. L’Hommage. — IV. L’Ost ou service militaire. — V. Le Pouvoir judiciaire.


			I. LA FÉODALITÉ


			Le pouvoir judiciaire était une partie intégrante du pouvoir féodal. Pour bien apprécier la loi et son esprit, il est nécessaire de comprendre l’autorité qui l’a formée, les mœurs qui l’ont inspirée, les traditions qui l’ont maintenue, les événements qui l’ont modifiée.


			La province de Bigorre formait un comté. Quelles furent les origines de ce petit État féodal, ses antiques limites, son organisation politique ? Quel rôle a-t-il loué dans l’histoire de la France ? C’est ce que j’ai déjà dit ailleurs et que je n’ai pas besoin de redire ici (15). Je me bornerai à rappeler que le premier comte connu, Donat Loup, remonte à Louis le Débonnaire ; le dernier fut Henri IV.


			La Bigorre, séparée par ses hautes montagnes du reste du royaume, et j’oserai presque dire de la civilisation, avait un caractère spécial d’originalité. Le peuple avait quelque chose de fier et d’indépendant. Il ne savait pas d’où lui venaient ses us et coutumes. L’opinion vulgaire les faisait remonter aux premiers temps du monde.


			Le trop fameux Bertrand Barère de Vieuzac avait commencé un livre pour prouver que le peuple était plus libre sous le règne du despotisme que sous celui de la liberté. De nos jours, certains écrivains se sont peut-être trop préoccupés de faire ressortir les franchises dont jouissaient les tribus pyrénéennes, et n’ont pas assez pris garde qu’au prix des abus de la force brutale, mêlés à ces franchises, elles nous paraîtraient, dans notre état de civilisation avancée, bien chèrement achetées. C’est cependant une curieuse étude que celle des développements successifs de la puissance seigneuriale luttant contre les libertés populaires ou transigeant avec elles. Le régime féodal a pénétré partout, mais avec des nuances qui variaient dans chaque localité. Aussi est-il intéressant de l’étudier dans chaque province. Le moyen âge est le monde de la diversité.


			Je ne veux pas m’ériger en apologiste ou en critique. À défaut d’autre mérite, je recherche celui d’être vrai en tout. L’impartialité en histoire est une qualité précieuse, et ceux qui ont écrit sur la féodalité ont cédé trop souvent au désir d’accommoder les faits à leurs idées.


			La féodalité, M. Michelet l’avoue, fut populaire à sa naissance.


			Je me garderai de nier qu’elle fut à son déclin l’objet d’une aversion instinctive et presque générale. Tant qu’elle a cherché à se survivre à elle-même, les peuples n’ont cessé de la maudire. Aujourd’hui qu’elle a péri sans que sa résurrection soit à craindre, le moment favorable est venu d’en faire une étude sérieuse et impartiale. Les travaux historiques entrepris à ce sujet par l’abbé Dubos, Mably et Montesquieu, ont été recommencés de nos jours par MM. Guizot, Thierry, Troplong, Laboulaye, avec autant d’élévation dans les jugements et une recherche plus attentive des documents originaux.


			Nous n’avons pas à raconter ici la naissance de la féodalité, qui fut le résultat, pour ainsi dire inévitable, de l’invasion des barbares, du morcellement du pouvoir central et de la désorganisation de toutes les institutions politiques.


			Si la loi qui, en abolissant le régime féodal, a proclamé l’affranchissement des terres et des personnes est un des grands progrès de l’humanité, il ne faut pas se montrer injuste pour un passé qui ne fut pas sans gloire. La féodalité s’est implantée en Europe lorsque tous les liens sociaux semblaient rompus. Elle donna naissance à des usages qui atténuèrent insensiblement son caractère le plus détesté, l’arbitraire ; et, par les qualités propres à l’aristocratie qu’elle avait fondée, elle exerça une influence incontestable sur le développement de notre grandeur nationale. La noblesse sauva la France sur les champs de bataille. Les moines sauvèrent les lettres en leur donnant asile dans les couvents. Les femmes créèrent dans les châteaux cette urbanité, cette délicatesse de sentiment et d’honneur qui est devenue un des traits distinctifs du caractère français. Les croisades contribuèrent à la formation de notre langue et au perfectionnement de notre droit. Ce sont là de brillants souvenirs qu’il n’est pas permis de répudier. Mais à la période de grandeur et de gloire la féodalité vit bientôt succéder celle de la décadence. Elle cessa de rendre des services pour ne retenir que des privilèges et des exigences rendus intolérables par les progrès des lumières et l’apparition d’une nouvelle puissance, l’opinion publique. Elle dut disparaître alors, et sa résistance ne fit que rendre plus douloureuse la transition à une ère nouvelle.


			Après avoir approfondi le régime féodal, M. Guizot se demande : « Qu’ai-je vu dans ces cinq siècles, berceau de l’Europe moderne ? Le chaos... Les publicistes ont pu, je le comprends sans peine, trouver dans cet état social tout ce qu’ils ont voulu... » Je tâcherai de ne montrer dans les vieux usages du moyen âge que ce qui s’y trouve. Mais M. Guizot a bien raison : si j’étais arrivé avec un système préconçu, j’aurais pu invoquer à l’appui de mon idée, dans les chartes de Bigorre comme dans les chartes du reste de la France, les franchises les plus étendues ou lus privilèges les plus tyranniques, les mœurs les plus pures ou les désordres les plus honteux, les lois les plus sages ou les règlements les plus bizarres.


			Montrons la vérité telle qu’elle est et non telle que nous aurions voulu qu’elle fût.


			II. LE COMTE


			César, en parlant des Sotiates, dont nous avons cherché la patrie dans nos montagnes (16), raconte ce que c’étaient qui les soldures. C’était le dévouement d’un guerrier à un guerrier, une véritable fraternité d’armes, une association à vie d’honneurs et de dangers. Les traditions romaines et les vieilles mœurs germaniques survécurent à l’invasion des Francs. Les rois des deux premières races concédèrent à leurs compagnons de guerre des récompenses territoriales. Ces bénéfices, d’abord personnels et révocables, furent le prix du service militaire qui était dû par le vassal au seigneur. Lorsque Charlemagne traversa nos contrées, il organisa un système de défense des frontières. Il concéda des inféodations de dîmes à ceux qui avaient repoussé l’invasion étrangère : c’est l’origine des abbés lays de Bigorre. Lorsque l’illustre empereur eut laissé les rênes de son empire à des mains trop faibles pour les tenir, ceux qui avaient reçu des titres ou des bénéfices temporaires les gardèrent comme un patrimoine. Le délégué du roi, le comte, usurpa sur sa terre des droits de souveraineté, abusant ainsi de l’éloignement et de l’impuissance de son maître. Les vassaux du comte cherchèrent à l’imiter plutôt qu’à contester son autorité. Ils sentaient la nécessité de s’unir et de se défendre mutuellement dès que la protection du pouvoir royal ne leur était plus suffisamment assurée. Enfin Charles le Chauve sanctionna par son fameux capitulaire de Kiersy ces usurpations, en permettant de disposer des bénéfices en faveur des enfants ou des proches.


			Le comte de Bigorre reconnut pour son suzerain tantôt le roi de France, tantôt le roi d’Aragon. Ces deux rois ayant fait, en 1258, un traité sur la mouvance des fiefs enclavés dans leurs états respectifs, la suzeraineté immédiate de la Bigorre fut définitivement attribuée à la France.


			L’autorité comtale grandit, surtout lorsque les Normands désolèrent nos contrées et qu’il fallut une vaillante épée pour défendre les Populations lointaines, que les faibles successeurs de Charlemagne n’avaient plus la puissance de protéger. C’est à l’époque de ces invasions que remonte la première mention historique des vicomtes de Lavedan, qui, après avoir aidé le comte à chasser l’étranger, l’aidèrent à réparer les désastres de la guerre. Dans plusieurs actes du Xe, du XIe et du XIIe siècle, nous trouvons que le seigneur de Bigorre substitue au titre de comte celui de consul (consul Bigorritanus). Le vicomte, ce qui est plus rare dans le Midi, prend le titre de proconsul. Ainsi le contrat de mariage de don Ramire, roi d’Aragon, qualifie le vicomte de Lavedan de proconsul Levitanensis.


			À cette époque la féodalité avait pris une telle expansion que les comtes et les vicomtes, après avoir usurpé les droits du souverain, ne craignirent pas de porter atteinte aux droits du peuple qui avaient précédé la monarchie et survécu à la conquête. ils échangèrent leur ancien titre seigneurial contre le titre des magistrats populaires. Était-ce parce qu’en détruisant en réalité le pouvoir municipal et l’ancien ordre de choses. ils avaient voulu en conserver le nom et l’apparence ?


			Le comte est le seigneur du pays. Ce n’est qu’à lui que ce titre de seigneur s’adresse quand il est employé seul. Pour les autres barons ou gentilshommes, il est toujours accompagné du nom de la terre. Comme souverain, le comte réunit sur sa tête la puissance militaire, civile et fiscale. Cette accumulation de tous les pouvoirs dans les mains d’un homme irresponsable a quelque chose d’effrayant. L’histoire cependant ne rappelle le nom d’aucun seigneur de Bigorre qui ait abusé de sa force d’une manière tyrannique. L’autorité comtale fut successivement restreinte, et des bornes lui furent imposées par les fors et franchises du peuple, par les progrès de la royauté et de la civilisation. C’est ce que nous allons montrer.


			III. L’HOMMAGE


			Le comte avait le droit d’exiger foi et hommage de ses vassaux, mais il s’engageait, en recevant leur serment de fidélité, à remplir des devoirs envers eux.


			Cette promesse de fidélité du vassal envers le seigneur féodal se nommait « foi » et « hommage » (homagium, hominium, hominatgium). Marca dit qu’il a remarqué dans les anciens titres de la Chambre de Paris trois sortes d’hommages : celui du vassal envers le seigneur, celui de fidélité envers son protecteur, celui de paix pour l’assurance réciproque des parties qui ont eu des guerres ou des procès.


			Il y avait encore des hommages de dévotion. Ainsi le comte de Bigorre rendait hommage de sa terre et payait une redevance à Notre-Dame du Puy-en-Velay.


			À son avènement à la couronne comtale, le seigneur convoquait ses vassaux dans son château féodal. Là, dans la grande salle, se réunissaient les barons et les gentilshommes, l’évêque et les abbés, les députés des bourgs, vallées et lieux. Le comte, levant la main droite, promettait et jurait, au nom de Dieu, sur les saints Évangiles, d’être fidèle aux Bigorrais, de rendre justice au pauvre comme au riche, sans acception de personne, de ne leur faire tort ni préjudice en leurs corps ni en leurs biens, et de les maintenir et garder en leurs fors et coutumes. Il faisait confirmer son serment par celui de quatre nobles, et fournissait quatre cautions, deux à la vallée du Lavedan et deux à celle de Barèges.


			Les gentilshommes et députés, appelés ensuite à haute voix, tête nue, le genou à terre, sans armes, la main droite levée, prêtaient à leur tour hommage et serment de fidélité, « homenadge et sacrament de fidelitat ».


			Toutes ces formules se ressemblent. Nous traduisons littéralement l’acte d’hommage prêté le 6 juin 1490 par messire Charles de Bourbon, vicomte de Lavedan, à la reine Catherine de Navarre, comtesse de Bigorre. « Ledit monseigneur, étant à genou et tenant nos mains dans les siennes, sur le livre de messe et le Te igitur et vraie croix dessus posée, a fait et prêté, tant pour lui que comme mari et procureur fondé de sa femme, hommage et serment de fidélité pour la baronnie et seigneurie de Lavedan, reconnaissant la tenir de nous en hommage, et il a juré tant pour lui que pour sa femme qu’il sera bon, fidèle et loyal sujet et vassal, qu’il défendra notre vie et notre corps (vita et membre), notre juridiction, nos droits, autorité et prééminence ; qu’il nous évitera tous dommages, et nous donnera, quand on lui en demandera, de bons conseils selon son savoir ; qu’il ne révélera aucun de nos secrets ; que s’il apprend ou vient à redécouvrir qu’il se trame quelque chose de préjudiciable, de mauvais ou de honteux contre notre personne, nos biens ou notre famille, il nous en informera, soit par lui-même, soit par un de ses serviteurs, et qu’enfin il remplira tous les autres devoirs accoutumés ».


			Le contrat passé entre le seigneur et le vassal était synallagmatique. Le vassal rendait hommage et le seigneur lui jurait d’être bon et loyal seigneur, et de le préserver de tout préjudice ou acte de violence, « e lo gardaram de tort et de force ».


			À chaque mutation de seigneur, l’hommage devait être renouvelé. Le comte se transportait. pour le recevoir, tantôt dans un de ses châteaux, tantôt dans un lieu consacré par l’usage. Ainsi il recevait sous l’ormeau de Lourdes la redevance d’un épervier et, l’hommage du vicomte d’Aster, qui eût été aussi près de Tarbes, résidence comtale, que de la ville de Lourdes.


			La forme de l’hommage variait selon les lieux et les personnes. Dans notre Monographie de Saint-Savin (p. 108), nous avons rapporté qu’une jeune fille, marchant en tête de la procession d’Argelès allait à la rencontre de l’abbé de Saint-Savin et lui rendait hommage, en présence du chapitre, en lui offrant un baiser et une corbeille de fleurs.


			Le baiser était un signe d’hommage. Dans un acte d’hommage rendu au comte d’Armagnac, en 1319 (17), on lit : « Et in signum amoris inter ipsos osculum intervenit ». Lorsque le vassal ne trouvait pas le seigneur dans son manoir, il était tenu de baiser le verrou de la porte. Les feudistes, à l’occasion de cette prescription inscrite dans la coutume de Berri (18), ont décidé que cette forme d’hommage devait être maintenue comme n’ayant rien de déshonnête, « attendu que Prusias, roi de Bithynie, entrant au sénat romain, baisait le seuil de la porte ».


			Les archives de la préfecture de Tarbes conservent un registre notarié de la prise de possession des places monacales de l’abbaye de Larreule. Le religieux qui n’avait pas au-devant de son nom la particule nobiliaire, au commencement de l’acte, la recevait des qu’il avait pris possession de sa charge par l’attouchement du verrou de la porte de l’église et le baisement de l’autel (19).


			Ainsi que le mot hommage, l’indique, le vassal devenait l’homme du seigneur. Une charte locale porte que Marquèze de Barèges est femme du comte, « es femne deu comte ».


			Cet assujettissement personnel du vassal, qui devenait l’homme du seigneur, fut flétri de bonne heure par l’église, toujours jalouse de défendre la dignité humaine. Les jurisconsultes, et notamment Dumoulin, se récrièrent avec énergie contre ce vestige de l’ancienne servitude.


			Rien, en général n’imprimait à la vassalité en Bigorre le caractère dégradant qu’elle put avoir en certains pays. Le comte prêtait serment le premier et consentait à ajouter des garanties à sa parole. Ce qui est encore très-remarquable dans le for, c’est que, lorsque dans la plaine les nobles seuls étaient admis à prêter le serment de fidélité, tous les habitants des vallées y étaient indistinctement admis : « De vallibus vero tam milites quam pedites accipere » (art. 2). C’est que, comme le dit M. Béchard (20), dans ces hautes montagnes, couvertes de vastes pâturages mélangés avec des prairies, l’air de la liberté était plus vif que dans les plaines.


			IV. L’OST OU SERVICE MILITAIRE


			Le premier devoir du comte était de défendre ses sujets contre les invasions. Il avait le droit de faire la paix ou la guerre, et d’exiger l’ost et la cavalcade.


			L’ost ou host (hostis) était le service militaire dû au seigneur par ses vassaux et ses sujets. Dès que le comte avait publié son ban ou proclamation de guerre, chaque vassal était obligé de se rendre à cette convocation. Il arrivait accompagné de ses hommes d’armes, qui avaient chacun, outre les valets, deux cavaliers pour le servir, armés l’un d’une arbalète, l’autre d’un arc ou d’une hache. Autour des barons du pays se pressaient les simples gentilshommes. Duco (p. 21) dit en parlant de Bernard de Laloubère, seigneur, en 1260 de la vallée d’Azun : « Plusieurs gentilshommes relevaient de lui, savoir : les damoiseaux de Gaillagos, d’Arras, d’Ourout, d’Aysac, qui étaient obligés de le suivre à la guerre ». En principe, ce droit d’ost et de cavalcade était réservé au comte seul. Dans le censier de Bigorre de 1429 (fol. 115) le vicomte de Lavedan est reconnu seigneur de la vallée d’Azun, et cependant il est expliqué que les habitants doivent ost et cavalcade au comte s’ils sont convoqués par lui ou son député : « Far au comte ost et cabalgade, si e quant son per lui mandatz ou son deputat ». Une exception à la règle était faite pour les habitants de Sireix, village d’Azun ; ils ne pouvaient être appelés que par le vicomte de Lavedan, seigneur de Beaucens, quoique le comte fût haut justicier dans ce village : « No son tenguts sino au senhor de Beaucens ni son mandats sino per lodit senbor, nonobstant que ladite senhorie e juridictio haute s’aperthia e expecta au comte ».


			Ce pouvoir exorbitant de lever des troupes et d’arracher les paysans à leurs travaux pour les mener au combat reçut des bornes et fut assujetti à des règles qui variaient assez peu dans les diverses contrées pyrénéennes.


			En général, le comte ne pouvait faire à son gré le choix des hommes, il ne pouvait en fixer le nombre ; il ne pouvait prolonger la durée du service, ni dépasser certaines frontières. Le patriotisme de nos montagnards ne s’étendait guère au-delà des limites de leur vallée.


			Dans plusieurs chartes communales comme dans les privilèges de Lourdes (art. 14), le comte laisse à la discrétion des juges et des gardes de la ville, « relinquitur arbitrio judicum et custodum villae, » l’élection et la fixation du nombre d’hommes à désigner pour le service. L’article 34 du for de Bigorre porte que celui qui aura reçu l’ordre de se rendre à une expédition légitime est obligé d’obéir, et, s’il refuse, il est condamné à payer 65 sous au comte ; il n’est passible que d’une amende de 5 sous si de son côté il combat l’ennemi. La durée et l’époque du service sont précisées d’avance et réglées par la loi de chaque localité. À Lourdes, principale forteresse du pays, le comte pouvait réclamer l’ost trois fois l’an, depuis la Toussaint jusqu’à Noël, depuis Noël jusqu’au premier jour de carême, et depuis Pâques jusqu’à la Saint-Jean. Chacun était tenu de faire provision de pain pour neuf jours ; l’ordre de la marche était prévu et réglé. Le transport des bagages était à la charge du seigneur.


			Daniel rapporte dans son histoire de la milice française que les milices communales n’étaient astreintes au service militaire à leurs frais que jusqu’à une certaine distance de la ville, il y en avait, munie, comme celle de Rouen, qui n’étaient obligées de s’éloigner de leur domicile que d’une demi-journée, de manière à pouvoir y rentrer le jour même. L’article 51 de la continue de Guiserix porte que nul habitant ne peut être forcé de suivre, avec armes ou sans armes, le seigneur ou ses troupes, hors de la vallée, pour cause de guerre, si ce n’est un jour seulement, de sorte qu’il puisse rentrer avant la nuit dans sa maison, à moins que de sa propre volonté il ne consente à aller plus loin.


			Il est assez rare que l’ost ne fût dû que pour un jour. La durée ordinaire de la campagne était de neuf à dix jours. L’article 34 des statuts des quatre vallées s’exprime ainsi : « Quand le seigneur de la terre ou ses officiers appelleront les hommes pour aller à la guerre en Aragon, ou ailleurs, ou pour une cause quelconque, il n’appellera qu’un homme de chaque maison ; et ils ne sont tenus de suivre le seigneur que jusqu’au port d’Aragon et au pas de Rebeil, jusqu’à Lespinblanc et au port de Barèges du côté de Bigorre, pendant neuf jours, à leurs propres dépens, et cela pour la défense de la vallée d’Aure ».


			Une charte de 1313 (21) rapporte une sentence arbitrale rendue par Ramon des Angles, prieur de Saint-Orens, où il est dit : « Si le seigneur va en Bigorre et Lavedan, il doit être accompagné dix jours en armes ou sans armes ; mais pour le Béarn, il doit rentrer au bout de huit jours ».


			Lorsque le roi de France eut des armées régulières, les états de Bigorre furent chargés du répartiment des hommes nécessaires. On lit dans un dénombrement du XVIe siècle, passé devant Salvat d’Iharse, évêque de Tarbes, pour la réception des hommages et la reconnaissance des droits féodaux en la comté de Bigorre : « Article 1er. Disent (les habitants de Barèges) qu’ils sont hommes naturels et sujets de Sa Majesté ; qu’ils sont tenus de lui faire ost et cavalcade suivant le répartiment fait par les états du pays de ladite comté ».


			Les états réclamèrent toujours la conservation de ce privilège. Par arrêt du 8 février 1692, le roi défendit à tous capitaines et autres de prendre par force les gens pour aller servir, et conjoignit aux consuls d’y tenir la main. Le maréchal de Montrevel rendit dans ce sens une ordonnance qui resta déposée au coffre de Luz.


			V. LE POUVOIR JUDICIAIRE


			Le droit de rendre la justice et de créer des juges avait toujours été un attribut de la souveraineté royale ou populaire. Les rois de France de la première et de la deuxième race conservèrent le pouvoir judiciaire, mais au moyen âge ce pouvoir tomba dans le domaine des simples particuliers, et le seigneur féodal en jouit comme d’un produit de sa terre.


			Jules César (22) dit que les Gaulois pendant la paix n’ont pas de magistrats, et qu’ils confient aux principaux du pays le soins de juger les procès et de vider les différends. Cette coutume de nos pères s’est longtemps conservée dans nos montagnes. Le comte, simple lieutenant du roi, dont il usurpa la puissance, jugeait lui-même ou faisait juger par des hommes son choix les contestations de ses sujets.


			Les souverains quelquefois ne dédaignèrent pas d’être juges.


			Tacite (23) raconte qu’un accusé, qui redoutait les préventions populaires, demanda à être jugé par Tibère lui-même, parce qu’il le supposait au-dessus de toute influence. Claude voulut être juge dans sa propre cause pour prouver que, s’il était impartial envers sa personne, il le serait envers les autres (24).


			Les anciens rois de France aimaient à rendre la justice. Louis le Débonnaire siégeait une fois par semaine (25). On sait que saint Louis, après la messe, allait écouter les plaideurs sous le chêne de Vincennes. Charles V, surnommé le Sage par l’histoire, était appelé l’Avocat par ses détracteurs, à cause de sa trop grande assiduité au parlement.


			Les grands vassaux de la couronne voulurent s’ériger en petits souverains. Ils se rendirent les juges de leur terre. Les rois tolérèrent d’abord ces abus par faiblesse et les consacrèrent ensuite par intérêt.


			Comment s’opéra cette usurpation du pouvoir judiciaire par de simples particuliers ?


			Cette question historique a été l’objet de doctes controverses entre de nombreux auteurs. « Leurs divers systèmes, dit M. Henrion de Pansey (26), sont trop connus pour qu’il soit nécessaire d’en présenter ici l’analyse ; la manière d’approcher le plus près de la vérité serait peut-être de réunir les principaux, et de dire que l’usurpation, les concessions, la forme du gouvernement et les émoluments de la justice, connus sous le nom de fredum, émoluments alors considérables, ont concouru à la formation des justices seigneuriales ».


			Dalrymple, feudiste anglais, fait une observation qui mérite d’être citée. « C’est une chose remarquable. dit-il, que, chez toutes les nations féodales, à la propriété de chaque territoire était attaché le pouvoir d’en juger les habitants ».


			Plusieurs raisons particulières ont concouru à former cet usage. En voici une générale : les anciennes nations n’étaient pas encore parvenues à ce point de police et d’harmonie qui propage la voix du législateur dans toutes les parties d’un vaste empire. Ces hommes qui portaient la liberté jusqu’à la licence, et ce qu’on appelle les vertus guerrières jusqu’à la férocité, ne voulaient obéir qu’à celui qui pouvait plus promptement les punir. Il était nécessaire de déposer entre les mains de chaque capitaine une autorité qui eût été sans effet dans celle du roi.


			M. Laferrière se trompe, selon nous, lorsqu’il dit (27) : « Dans la juridiction civile ou féodale, le comte, bien que très supérieur à ses vassaux, ne peut juger personnellement ; il semble que le droit de justice personnelle soit réservé dans les idées du moyen âge au roi lui-même, représentant de Dieu sur la terre ». 


			Le savant auteur avait en vue l’article 38 du vieux for de Bigorre, qui porte : « nunquam judex sit comes, que le comte ne soit jamais juge ».


			En France, les comtes étaient juges dans les villes. Charlemagne leur prescrit de tenir le plaid à jeun, « ut placitum comes non habeat nisi jejunus ». Louis le Débonnaire leur recommande, en rendant la justice, « justitia facienda », de se montrer devant Dieu et devant les hommes les dignes auxiliaires du roi, les protecteurs du peuple, les défenseurs de la veuve et de l’orphelin, la terreur enfin de ceux qui troublent par le crime la tranquillité publique (28).


			En Bigorre, si le comte n’avait pas usé et abusé peut-être du droit de rendre justice lui-même, la charte des privilèges accordés au pays n’aurait pas eu besoin de l’en dépouiller. Loiseau s’exprime ainsi (29) : « Donc les ducs et les comtes, afin de rendre leurs dignités et fonctions héréditaires, au lieu qu’elles étaient auparavant cohérentes à leurs personnes comme simples offices et partant se perdaient avec leurs personnes, les annexaient adroitement avec leur domaine et seigneurie, et ainsi, comme leur domaine était après leur mort transféré à leurs héritiers, aussi fut désormais leur dignité et fonction, qui était principalement de rendre la justice ». 


			Le comte de Bigorre réunissait en effet tous les pouvoirs, militaires, judiciaires et fiscaux. Il convoquait à son conseil les personnages importants, non-seulement lorsqu’il voulait avoir leur avis sur les affaires du pays, mais encore lorsqu’il avait à juger quelque contestation considérable, même entre de simples particuliers. Il réunissait sa cour dans son château comtal ou dans tel autre château plus rapproché des parties. Nous avons déjà raconté, dans notre Monographie de Saint-Pé, le procès relatif à la sépulture du chevalier de Bartrès. Ce procès s’agitait entre les religieux de Saint-Pé et l’évêque de Tarbes. Le comte Centulle, homme d’une haute sagesse, fixa le délai dans lequel l’évêque et l’abbé seraient tenus de comparaître devant la cour des grands (majorum) chargés d’examiner les griefs des parties et de prononcer sur ce débat. Au jour désigné, un nombre aussi considérable qu’on put en réunir d’ecclésiastiques et de laïques s’assemblèrent au château de Lourdes en présence du comte, en 1083. Nous avons aussi rapporté, dans notre Monographie de Saint-Savin (p. 72), qu’en l’année 1131 l’abbé et les habitants d’Azun eurent un procès qu’ils soumirent au jugement du comte et des hommes probes de la vallée de Lavedan : « Ad judicium ante dominum comitem et probos homines Levitanicæ vallis ».


			Montesquieu a raison de dire (30) que le comte ne jugeait pas seul et ne rendait pas la justice comme les pachas en Turquie ; il assemblait pour juger les affaires, des espèces de plaids ou d’assises où les notables étaient convoqués.


			Cependant l’autorité excessive qui résultait de la réunion sur une même tête de la double puissance civile et militaire, la prépondérance que donnait au chef d’un petit Etat la présidence d’une cour de justice, parurent redoutables à la liberté, et l’article 38 du vieux for de Bigorre fut un remède à ces abus et une satisfaction donnée aux alarmes du peuple.


			Nous disons que le droit de juger fut enlevé au comte ; Larcher pense au contraire que le comte, devenu maître de la province, y renonça volontairement pour ne s’occuper que d’agrandir les limites de son territoire. L’interdiction si nettement formulée dans la loi du pays est évidemment dictée plutôt en faveur des franchises populaires qu’en faveur de la dignité comtale.


			Le comte resta toujours le directeur souverain de la justice. Dans les premiers temps il n’avait d’autre règle que sa volonté pour le choix et pour le nombre des personnages appelés à composer la cour de Bigorre (curia Bigorrœ). Ces jurats ou juges de la cour (judices, jurati curiœ) étaient pris parmi les nolables du pays (cum principibus terrœ suœ, dit la charte d’union de Saint-Savin à Saint-Victor de Marseille, en 1080).


			La cour comtale, qui réglait toutes les affaires importantes, la paix, la guerre, les lois, les impôts, fut successivement organisée d’une manière régulière. Des barons, des gentilshommes, des abbés, devinrent jurats à vie, et c’est par l’élection qu’il fut pourvu aux places vacantes.


			Le comte, qui ne pouvait plus être juge, continua à déférer le pouvoir de juger à des personnes de son choix. Une grave contestation s’était élevée entre l’abbé de Saint-Savin et plusieurs communautés de la vallée. Une belle charte du 29 janvier 1290 nous apprend qu’Arnaud de Lavedan et autres seigneurs furent constitués, « constituits, » par le comte de Bigorre, qui leur donna pleine puissance, « tota plena puxansa, » d’aller en son nom faire maintenir les fors, privilèges, statuts et ordonnances ; de remédier aux querelles et débats, « remediar a las querelas, debats et dissensions ; » de défendre le faible contre le fort, le pauvre contre le riche, l’homme sincère contre le menteur, « per deffendre lo simple deu fort, lo praube deu riche, lo veritable deu mentidou » (31).


			Le droit de justice finit par être entièrement séparé du droit de rendre justice. Au xiie siècle, le pouvoir judiciaire cessa d’être concentré dans la main des seigneurs. Les villes et les communes s’émancipèrent et voulurent avoir leur part dans l’administration de la justice. Dès que la société commença à se former, l’étude des lois devint une science. Il ne fut plus possible, comme au temps de César, de laisser aux plus sages du lieu le soin de terminer tous les procès. L’arbitrage fut toujours en faveur dans nos vallées, mais des officiers de justice furent créés, des tribunaux établis, et au-dessus de ces tribunaux dominèrent le parlement de Paris et plus tard celui de Toulouse.


			Les comtes de Bigorre donnèrent toujours l’exemple du respect dû la justice. L’article 35 du for de Béarn portait que le seigneur était obligé de faire exécuter les jugements contre les parties et contre lui-même. Une autre disposition du même for, qui ne se trouvait pas dans le vieux for de Béarn, défendait aux juges de laisser retarder le cours de la justice, lors même que le seigneur le demanderait par lettres missives. Il est facile de tromper la religion du souverain et d’abuser de sa bienveillance. La précaution prise en Béarn ne se trouve pas en Bigorre, mais elle était écrite dans la loi romaine et dans un capitulaire de 560.
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			CHAPITRE II


			Le Clergé. — L’évêque de Bigorre.


			L’égalité devant la loi est une des plus précieuses conquêtes de l’esprit humain. Ce principe était entièrement méconnu par la législation du moyen âge. Quel était l’état des personnes en Bigorre ? Les documents certains me manqueraient si je voulais remonter vers les temps très-reculés pour tracer les différences que dut établir parmi les habitants du pays une origine gauloise, franque ou barbare. Il est des obscurités historiques que l’on peut essayer d’éclairer par des conjectures, mais qu’on doit désespérer de dissiper entièrement. L’état des personnes dans les Pyrénées a varié selon les lieux et a été profondément modifié selon les temps.


			La hiérarchie féodale ne fut pas, dès l’origine, aussi bien établie qu’on voulut plus tard l’organiser.


			Sous l’ère féodale, l’influence de l’évêque de Tarbes, qui, primitivement, porta le titre d’évêque de Bigorre, fut grande et utile. Il joua un rôle considérable dans les affaires du pays. Le comte sollicita souvent ses bons offices ; souvent il usa de son intervention pour terminer pacifiquement de sanglantes querelles avec ses vassaux et pour les faire rentrer dans le devoir. Dans les siècles d’ignorance et de foi, l’évêque avait une double influence résultant de la supériorité des lumières et de l’empire sur les âmes. Il dut avoir quelquefois le courage de résister au comte. Quelquefois aussi il eut la faiblesse de céder à ses sollicitations. Un évêque, un jour, se rendit coupable d’une complaisance illicite envers le seigneur du pays, et il en accepta la récompense. C’est lui-même nous a conservé le souvenir de sa faute en même temps que celui de son repentir. 


			« Dieu, dit-il, veut que chacun expie son crime : c’est pourquoi moi Amélius, évêque indigne, j’avoue que j’ai péché en donnant mes conseils et mon consentement à Louis, comte de Bigorne, et à sa femme Amerne, qui se sont mariés malgré les liens du sang qui les unissaient. À raison de ce péché, de ma transgression aux ordres du souverain pontife, et de plusieurs autres crimes, je fais don à Dieu et à Saint-Orens de tous les biens que j’avais acceptés du comte Louis et de sa femme Amerne » (32).


			L’évêque fut plus souvent du côté du peuple que de celui du seigneur féodal. C’est lui qui intervenait pour obtenir des franchises, pour rédiger les coutumes et pour les sanctionner. Dans le for de Bigorre, l’évêque est nommé avant le vicomte de Lavedan.


			Dans les temps antérieurs au XIe siècle (33), les rois de France se faisaient assister dans l’exercice de leur pouvoir judiciaire par des personnages éclairés et puissants, et particulièrement par des prélats, auxquels ils déléguaient momentanément une portion de l’autorité royale. Le comte dut agir comme le roi et se faire remplacer quelquefois, pour des affaires importantes, par l’évêque de Bigorre. Ce prélat abusa-t-il de son influence sur les juges en gardant la présidence ? Le for de Bigorre lui enlève ce pouvoir, qui pouvait devenir redoutable. L’article 18 porte : « Nunquam index sit comes aut episcopus nisi episcopus de salvandis animabus ».


			Plusieurs de nos coutumes étonnent par la sagesse de leurs dispositions. Le clergé était le dépositaire des lettres et des sciences ; il se trouve associé aux progrès de la jurisprudence comme à tous les autres progrès. Saint Bernard se plaint vivement au pape de la passion avec laquelle les moines s’occupent des lois de Justinien plus encore que de celles de Dieu. Les nombreux monastères de la Bigorre furent les seuls foyers de lumière de nos vallées. Si, sous certains rapports, on peut reprocher aux religieux de nos abbayes d’avoir eu de nombreux procès, les légistes doivent se filiciter au contraire que, dans des siècles d’ignorance et de barbarie, les hommes les plus éclairés et les plus empreints des idées libérales du christianisme se soient occupés du perfectionnement de la science des lois.


			L’Église avait acquis des propriétés d’une vaste étendue. Elle peupla et cultiva d’immenses déserts. En faisant le bien du pays, elle accumula, dans la suite des temps, des richesses considérables. Entrée, au Xe siècle, dans l’organisation féodale, elle recevait à titre de fief ; elle inféodait directement et par reprise. L’évêque et l’abbé étaient devenus seigneurs et vassaux.


			L’égalité régnait dans les cloîtres, lorsqu’elle était inconnue ailleurs. Là se réfugiaient, un si grand nombre d’esclaves et d’affranchis, que les capitulaires de nos rois durent prendre des mesures afin que les terres des particuliers ne fussent pas désertées par ceux qui les devaient travailler (34).


			« L’Église, du VIe au VIIe siècle, apparaît peuplée d’esclaves », dit M. Guizot. C’est surtout parmi ses propres esclaves, parmi les serfs ou les colons de ses domaines, qu’elle se recrute, et cette circonstance n’est peut-être pas une de celles qui ont le moins contribué aux efforts de l’Église pour améliorer la situation des serfs. Beaucoup de clercs en étaient sortis, et, indépendamment du sentiment religieux, ils en connaissaient les misères, ils portaient quelque sympathie à ceux qui y étaient plongés.


			Si l’évêque et l’abbé ont souvent, en Bigorre, appartenu à la noblesse la plus distinguée, quelquefois cependant ce n’est pas à la naissance, mais au mérite, qu’ils ont du leur élévation. Toujours du moins ils ont vécu au milieu de moines appartenant aux classes inférieures, et ils ont été habitués à les regarder comme des frères.


			Le clergé, composé d’éléments divers, d’éléments aristocratiques et d’éléments démocratiques, pouvait donc utilement intervenir pour rapprocher la noblesse et le peuple, si profondément séparés par la féodalité. Aussi son action fut-elle constamment utile, bienfaisante, et contribua beaucoup, en Bigorre, à l’abolition du dernier reste de la servitude païenne. Nous verrons les affranchissements se multiplier comme des actes de piété, et le rachat des captifs devenir l’œuvre des saints.


			Il n’est pas de concession libérale faite par un seigneur féodal où n’apparaisse un prélat, un moine, pour l’approuver ou la rédiger. L’action du clergé ne fut jamais abusive en Bigorre : aussi y fut-elle toujours populaire.


			Au moyen âge, la noblesse, qui disposait de la force, occupait le premier rang dans les états des pays. Dans l’enquête faite en Bigorre par ordre de Philippe le Bel, en 1300, le clergé n’est mentionné qu’après les barons et les gentilshommes. La noblesse précédait encore le clergé dans les états de 1301 et dans l’assemblée de 1380. Plus tard l’importance de la dignité épiscopale grandit à mesure que celle du pouvoir féodal s’affaiblissait. Le clergé prit la préséance sur les barons et les gentilshommes. Le sénéchal, qui avait conservé, comme représentant du comte, la présidence des états, fut enfin obligé, dans les derniers temps, de la céder à l’évêque de Tarbes.
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			CHAPITRE III


			I. — La Noblesse. Hiérarchie. — II. Les Barons de Bigorre. — III. Les Gentilshommes. Personers. — IV. Les Abbés lays. — V. Limites du pouvoir seigneurial.


			I. LA NOBLESSE. — HIÉRARCHIE


			La noblesse au moyen âge fut puissante en Bigorre. Existait-il une hiérarchie entre les nobles ? D’après M. Laferrière (35), les vassaux du comte de Bigorre dépendaient de lui primitivement au même degré et au même titre. « Ce n’était point comme en Béarn, dit-il, où les fors indiquent trois degrés de noblesse : les domengers ou seigneurs particuliers, les cavers ou chevaliers, les barons de Béarn ».


			Nous ne sommes pas de l’avis de M. Laferrière, et nous croyons que la même hiérarchie existait dans les deux contrées voisines. Sans doute les distinctions entre les divers rangs de la noblesse ne sont point nettement établies dans les anciens actes, où les personnages qui s’y trouvent mentionnés sont souvent classés sans ordre et sans qualification précise. Cependant un examen attentif du vieux for de Bigorre y fait découvrir la même classification qu’en Béarn.


			Le comte qualifie de proceres terræ, suæ ceux qui l’ont exhorté par leurs conseils. Ces proceres, nommés ailleurs principes terræ suæ, sont évidemment les barons du pays. De puissants seigneurs portaient déjà à cette époque le titre de vicomte et de baron. Le comte cite ensuite les nobles, nobiles, qui peuvent lui servir de caution. Nous retrouvons là les domengers ou seigneurs ordinaires. Enfin plusieurs articles mentionnent les chevaliers, milites, qui sont les cavers de Béarn.


			II. LES BARONS DE BIGORRE


			Nous avons remarqué des qualifications analogues dans des chartes très-anciennes. Marca (p. 844), rappelant l’enquête du comté de Bigorre faite par ordre du roi de France, s’exprime ainsi : « Il y avait, en cette année 1300, douze barons, dont les noms sont contenus en cet ordre dans l’enquête, sans qu’il soit observé qu’ils doivent tenir entre eux ce rang ni aucun autre : Arnaud de Lavedan, Arnaud de Barbazan, Bos de Bénac, Raymond de Basilhac, Thibaut d’Ez-Angles, Arnaud Raymond de Castelbajac, Péregrin de Lavedan, Contebo d’Antin, Pierre et Raymond d’Esparros, Pierre de Castelbajac, Bernard d’Aster ; où il faut remarquer que les puînés de Lavedan, de Castelbajac et d’Esparros sont entre les barons aussi bien que leurs aînés. De sorte que les maisons qui ont la dignité de baronnie sont réduites à huit avec celle d’Esparros. Il y a quatre-vingt-quinze gentilshommes appelés dans l’enquête domicelli, parmi lesquels il y en a a quelques-uns qui étaient chevaliers, milites ».


			Un rôle des états de Bigorre en 1635 (36) énumère ainsi les barons : « Lo senhor de Labedan, de Barbaza, d’Antin, de Basilhac, de Castelbaïac, Deus-Angles, de Benac ; lo viconte d’Aster. Lo senhor de Luc, érigé en baronnie par le roy Henri IIII en l’an 1599, et adjousté en ce roolle par délibération des estats du 28 février 1601 ».


			Un cahier inédit des états, à la date du 17 mai 1675, donne la même liste, si ce n’est que le sieur de Barbazan-Debat, revu en 1658, figure entre le vicomte d’Aster et le seigneur de Luc. On y trouve aussi le sieur de Castelvieilh, créé baron par lettres patentes de Henri IV, en 1596.


			Dans ces rôles, le nombre de gentilshommes ayant entrée aux états est à peu près le même qu’en 1300.


			La Bigorre était un comté ; le comte ne pouvait donc tolérer un titre supérieur ou égal au sien. Il y eut plusieurs vicomtes, mais le vicomte de Lavedan prend souvent le simple titre de baron, et le vicomte d’Aster est classé parmi les barons au dernier rang. Le nom de baron dérive du mot germanique bar (vir), « homme par excellence ». Autrefois il n’y avait en France que trois baronnies, mais le titre de baron était commun à tous les grands du royaume, soit qu’ils fussent ducs, comtes ou même évêques (37). Le titre de baron était si estimé que les fils de France aimaient souvent à le porter. En 1272, Isabelle, comtesse de Forêt, supplie son très-cher seigneur et haut baron Robert, duc de Bourgogne, de recevoir son fils en l’hommage de sa terre.


			III. LES GENTILSHOMMES. — PERSONERS


			Dans plusieurs chartes, les barons prennent seulement le nom de la terre. Les simples gentilshommes ajoutaient à leur prénom le titre de « seigneur » ou personer de tel lieu. Dans quelques actes on trouve posnarie ou personarie pour « seigneurie ». Souvent les noms sont précédés de la particule en, ena ou na. On lit dans des actes : « En Ramon Deus-Angles, n’Arnaut de Labeda, madaune na Arnaute, sa molher, et madauna na Bernatridz, filha que es deudit n’Arnaut ». En latin on disait domnus, domna ; on dit en espagnol don, dona. L’affixe en, très-fréquemment adopté au moyen âge dans les chartes des Pyrénées, ainsi que l’ont remarqué avant moi Scaliger et Marca, n’est jamais employé, suivant Roquefort, dans l’ancien français. En Provence on disait na, même au masculin, et l’a s’élidait devant une voyelle. Dans le manuscrit d’Orderic Vital, édité par le regrettable Auguste le Prévost, Aymar, évêque du Puy, est appelé n’Aimarus.


			IV. LES ABBÉS LAYS


			Parmi les nobles nous placerons les abbés lays des Pyrénées. Au dernier siècle on en comptait encore quarante-trois en Bigorre.


			Quelle est leur origine ? Abbé et laïque sont deux expressions antithétiques, qu’on s’étonne de rencontrer ensemble. Le mot abbé a pris de nos jours un sens différent de celui qu’il avait primitivement. Abba, expression hébraïque ou plutôt syriaque, signifiait père. Saint Paul et saint Marc l’ont employée en l’accompagnant de l’interprétation latine, pater. C’est de là que dérivent, abbé en français, abbot en anglais, abad en espagnol, abbate en italien, etc. Ce titre, d’abord simple titre d’affection, devint plus tard un titre de dignité. Les ecclésiastiques se sont attribué la possession exclusive de cette qualité. On trouve dans des chartes que des ducs et des comtes étaient jadis appelés abbés, et qu’on nommait abbayes des duchés et des comtés. Ménage, après Fauchet, a remarqué que plusieurs gentilshommes, autres que des religieux, avaient pris ce titre. Des rois, des ducs d’Orléans, des ducs d’Aquitaine, se sont fait honneur de le porter. Dans un traité conclu, en 1307, entre Charles roi de Sicile et la république de Gênes le premier magistrat génois est qualifié abbés populi, « abbé du peuple ».


			On retrouve dans le lord des abbates laici, abbates milites. Voici ce que rapporte un écrivain du xIie siècle (38) : « Plusieurs églises de diverses contrées d’Angleterre ont des abbés laïques. Il est résulté de l’usage et d’une détestable coutume que des hommes puissants dans la paroisse, tels que des économes ou plutôt les anciens patrons de l’église, choisis pour défendre les droits du prêtre, ont fini par les usurper par esprit de cupidité. Ils se sont attribué toutes les terres et, toute l’autorité extérieure, ne laissant que l’autel, la dîme et les offrandes au curé, presque toujours pris parmi leurs fils ou leurs proches. C’est pourquoi de tels défenseurs ou plutôt destructeurs des églises se font appeler abbés, afin de s’emparer de tout, du nom et de la chose, aussi injustement de l’un que de l’autre ».


			Dans divers temps et dans divers pays il a pu y avoir des abbés laïques émanant d’origines différentes, quoique une similitude de nom et de privilèges offrît entre eux quelques traits de ressemblance.


			Marca, dans son Histoire de Béarn (39), pense que l’inféodation des églises de Béarn fut faite par Charlemagne et par Louis le Débonnaire, pour obliger la noblesse à continuer la guerre sur la frontière, contre les Sarrasins d’Espagne, ce qui était un des motifs du pape Zacharie pour consentir à ces aliénations des biens ecclésiastiques. Marca ajoute que les possesseurs de ces dîmes prirent la qualité d’abbé, « à l’exemple des seigneurs de France, lesquels, à raison des abbayes dont ils jouissaient, prenaient le titre d’abbé, que Gerbet nomme en ces termes abba comites ; d’où ces gentilshommes qui possédaient le bien de l’église furent portés à croire qu’il leur était aussi loisible de se qualifier abbés ».


			Cette opinion me paraît facile à appuyer. Aimoin (40) rapporte que Charlemagne établit dans toute l’Aquitaine des comtes des abbés et plusieurs autres grands vassaux près de la nation franque. Il confia à leur courage et à leur sagesse la défense des frontières et le gouvernement du pays.


			La mission guerrière donnée à ces abbés me fait penser, atec Cujas, que ce devaient être des hommes d’épée plutôt que des hommes du clergé. Dans les premiers siècles, les églises n’avaient pas le droit d’acquérir sans autorisation ; elles s’enrichirent rapidement dès que les legs pieux furent permis et favorisés par les lois et les idées du temps. Saint Chrysostome, saint Augustin, saint Jérôme, se plaignent d’un accroissement trop considérable de richesses, qui occasionne une diminution des vertus chrétiennes. Charles Martel, qui était assez fort pour braver le clergé, ne craignit pas de le dépouiller. Les guerres contre les Sarrasins lui offraient d’ailleurs le moyen d’excuser, par la sainteté du motif, ce que la spoliation des abbayes avait d’odieux.


			« Charles Martel, dit un de nos vieux historiens (41), poussant avec vigueur les guerres qu’il avait à soutenir, réprima les petits tyrans qui dans toute la France s’étaient arrogé l’empire ; la nécessité le détermina à enlever aux ecclésiastiques un grand nombre de domaines ; il les réunit au fisc et les partagea ensuite à ses guerriers ». 


			Montesquieu et Guizot admettent ce fait comme certain et citent la lettre des évêques à Louis le Germanique en 858, dans laquelle se trouve racontée une étrange légende de saint Euchère. Cet évêque d’Orléans, dans une vision, aurait trouvé Charles Martel livré aux tourments de l’enfer pour avoir dérobé les biens de l’église. Le premier chapelain du pape, averti par le saint prélat, courut visiter le tombeau de Charles et vit le sépulcre tout noirci en dedans, comme s’il eût été consumé. Montesquieu et Guizot ont oublié de dire que saint Euchère avait précédé de plusieurs années Charles Martel dans la tombe.


			Cette fabuleuse invention du clergé prouve l’irritation que lui causait la perte des terres qui lui avaient été ravies.


			Charlemagne, dans un de ses capitulaires de l’an 803, promit de ne plus partager les terres du clergé aux gens de guerre ; les donations existantes furent reconnues valables par les évêques à la condition qu’il serait à l’avenir interdit aux rois d’en faire de nouvelles.


			Voici ce qu’un bénédictin de Saint-Savin, dont je possède les manuscrits anciens, raconte en s’appuyant, sur l’autorité du R. P. Yeper (42). Lorsque les Maures se furent rendus maîtres des Espagnes, le peu de noblesse qui échappa au fer des conquérants et qui voulut garder la foi se répandit dans les Pyrénées, cherchant un refuge sur ces monts inaccessibles. Un grand nombre de religieux expulsés de leurs cloîtres les y suivirent. À côté de la maison de l’homme de guerre le moine éleva sa chapelle. Ces petites abbayes se multiplièrent d’une manière considérable. Dom Yeper en a compté près d’une centaine dans les Asturies. L’auteur du manuscrit que j’analyse pense qu’il devait y en avoir autant dans les Pyrénées.


			Telle est, selon lui, l’origine des abbés lays. Charlemagne, frappé des désordres qui pouvaient s’introduire dans cette foule innombrable de petites abbayes isolées, les supprima pour fonder de grands monastères. C’est ainsi qu’il fonda ou qu’il agrandit le couvent de Saint-Savin. Il voulut aussi récompenser les braves défenseurs de nos frontières, les guerriers qui avaient refoulé les Sarrasins en Espagne et fermé nos montagnes aux invasions. Il leur conféra à titre de bénéfice les abbayes et ermitages abandonnés.
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